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©  Anode  pour  tube  à  rayons  X. 

©  L'invention  concerne  les  anodes  pour  tubes  à 
rayons  X.  L'invention  concerne  une  anode  pour  tube 
à  rayons  X  comportant  un  corps  de  base  (7)  ou 
substrat  sur  lequel  une  cible  est  fournie  par  une 
couche  (8)  de  matériau  cible,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  au  moins  une  structure  multi-cou- 
ches  (9)  interposée  entre  ledit  substrat  (7)  et  ladite 
couche  cible  (8),  et  constituée  de  plusieurs  couches 
(13,14)  superposées  parallèlement  à  la  couche  cible 
(8),  formées  alternativement  de  couches  de  plasticité 
élevée  ou  faible. 
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2 j  IEVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  Ut  i  a a c s  

i  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revena.caiions. 

1—1  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
'  i  AtnKli  nniirtrttitttC  lac  rOUOnHir  flt  lOPS. luropéenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revenoicauon». 

Jne  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
■apport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications:  11-13  et  14VJ-' à  savoir  les  revendications:  11-1  J  et  14 
—  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

|  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

a  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
l'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
i  savoir: 

I  —  I  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recnercne  ayant  ete  acquittées  aans  les  oeiais  impanis,  ie  presem  rappon  oe 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

I  —  I  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

I  —  I  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications: 
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